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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

03 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE
CHERBOURG-OCTEVILLE

Le 5  juillet  2020,  Monsieur  Sébastien  FAGNEN a été élu Maire-délégué de la  commune déléguée de
Cherbourg-Octeville.

Monsieur Sébastien FAGNEN a démissionné de son mandat de maire délégué de Cherbourg-Octeville le 24
octobre 2023 suite à son élection aux fonctions de sénateur, conformément  aux articles LO 141-1 et LO
151 du code électoral relatifs à l’incompatibilité du cumul des mandats de sénateur et maire-délégué.

Il  convient donc de procéder à l’élection d’un maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et
selon les conditions fixées  à  l’article  L.2122-7 du code général  des  collectivités territoriales,  pour  la
commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2  et L.2122-7.

Le Maire recueille le nom des candidats. Il invite le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire
délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville au scrutin secret.

Après avoir procédé au vote électronique, conformément au règlement intérieur du conseil municipal,
délibération DEL2020_358 du 16 décembre 2020, sous la présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, maire,
le résultat est le suivant :

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote...... __________________ 0
b. Nombre de votants..................................................................…...... _________________ 55
c. Nombre d’abstentions.....................................…................................ __________________ 1
d. Nombre de blancs............................................................................ _________________ 11
e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]........................................... _________________ 43
f. Majorité absolue............................................................................... _________________ 22
 

CANDIDATS
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffre En toutes lettres
Catherine GENTILE 43 Quarante trois

 

Est élue :  Catherine GENTILE, Monsieur le Maire procède à l’installation de la Maire déléguée 
nouvellement élue.

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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